
 Défendre vos droits et le Code du travail 

Votez et manifestez 
 Mercredi 8 à Montbéliard (14H Champ de Foire) 

 Mardi 14 à Paris (départ 5H Champ de Foire)   
 

Un enjeu capital, pour ne pas revenir un siècle en arrière. 

 La loi El Khomri permet aux entreprises d’appliquer à leurs salariés des règles 

inférieures à celles du code du travail et des conventions collectives.  

Par exemple : la majoration des heures sup ramenée à 10 % au lieu de 25 %. 

C’est la porte ouverte au dumping social qui tire tout le monde vers le bas. 

 La loi El Khomri facilite les licenciements  

« économiques » : une simple baisse du chiffre 

d’affaire ou la nécessité de « maintenir la compétitivité 

de l’entreprise » sera un motif de licenciement sans 

contestation possible. 

 Les retraités sont aussi concernés : moins d’emplois et moins 

payés, c’est autant de moins dans les caisses de retraites et la  

menace de nouvelles ponctions sur le maigre pouvoir d’achat des anciens. 

Le gouvernement isolé tente la manière forte 

D’après tous les sondages, la grande majorité des français, jeunes, salariés, retraités, 

privés d’emploi est opposée à cette loi de recul social. 

M. Valls n’a même pas de majorité à l’Assemblée Nationale et tente de passer en force 

en utilisant le 49.3 sans discussion. C’est un déni de démocratie. 

M. Valls voudrait semer la division 

D’un côté, il essaie d’éteindre l’incendie en lâchant sur des revendications catégorielles :  

 Il promet des aides pour les étudiants boursiers à la recherche de leur premier emploi. 

 Il promet aux routiers un décret pour garantir leurs majorations d’heures sup à 25 %. 

 Il demande à la SNCF de renoncer à la remise en cause des weekends des cheminots.  

 Il fait en partie marche arrière sur la baisse des crédits aux chercheurs.  

 Il promet l’augmentation des salaires des enseignants. 

De l’autre, il emploie l’insulte et la manière forte en espérant isoler les salariés en grève 

dans les ports, les raffineries, la SNCF, les centrales EDF …  

Ces manœuvres montrent que M. Valls est en difficulté : on va le faire reculer ! 

Votez et manifestez pour lui montrer que nous ne nous laissons pas diviser et que 

nous sommes ensemble, solidaires de ceux qui sont à la pointe du combat contre 

la régression sociale. 

 



Manifestez  
          Mercredi 8 juin à 14H 

au Champ de Foire de Montbéliard 
(les salariés peuvent quitter leur travail pour venir manifester 

en étant couverts par le mot d’ordre national de grève) 

  Mardi 14 juin à Paris 

Départ à 5H du matin du Champ de Foire 

Inscription au 03 81 94 25 90 
La caution d’inscription (5 €) vous sera rendue dans le bus. 
 

 

 

Votez 
 

 
CGT – FO – FSU – Solidaires – UNEF – UNL – FIDL 

 

NOM, Prénom : (facultatif) ............................................................................................................  

Salarié(e) du public ...............  

Salarié(e) du privé .................  

Etudiant(e) – Lycéen(ne) .......  

Retraité(e) .............................   

Privé(e) d’emploi  .................  

Lieu de travail, d’étude ou de domicile : ........................................................................................  

Retrait du projet de loi travail :           Pour le retrait                                  Contre le retrait  

Faut-il des droits nouveaux pour les salariés, les jeunes, les privés d’emplois et les retraités ?  OUI    NON   

Signature 

 

Commentaires ........................................................................................................................................   

Bulletin à retourner à CGT 3 rue de Pontarlier 25600 SOCHAUX ou CGT 47 rue des Mines 25400 AUDINCOURT 


